
ARRETE DU 16 MARS 1993 FIXANT LA LISTE DES TORTUES MARINES PROTEGEES 
DANS LE DEPARTEMENT DE LA MARTINIQUE 

NOR ENVN9320141A 

Le minis/re de !'Environnement et le secretaire d Etat o la rner ; 

Vu le livre II du cc:de rural relatif a la protection de 10 nature, et notomment ses articles L. 21 i -1 , 21 1-2 et R.21 1-5 ; 
Vu l'ovis du Conseil national de la protection de la narure . 

ARRETENT: 

Article premier - Sont interdits dons le departerienr de la 1v1artinique et en tout temps, ia desrruction ou l'enlevement des 

CBufs et des n,ds lo r"utilotion, lo destruction, lo capture ou I enlevement, lo naturalisation ou. soient vivants ou marts, 

le transport, le l'utilisation, la mise en vente la •1ente ou l'achot de specimens des de tortues marines 

suivantes · 

Tortue l.utb (Dermochelys coriacea) (V:mdelli, 1761) 

Tortue caouanne ( Caretta caretta) (Linne. l -58 I 

Tortue olivarre (Lepidochelys olivacea! /Esch~choltz, 1829) 

Tortue de Ridley (Iepidochelys kempiiJ CGarman, 1880) 
Tortue Zi ecailles (Eretrnochelys imbricuta! (.Linne, 1766) 

Tortue verre (C'l.1elonia mydas) (Linne. 1-:-53) 

Art. 2 le directeur de !a Nature et des Paysages et !e directeur des Peches maritimes et des Cultures marines sont charges, 

chacun en ce qui le concerne, de \'execution du arrete, qui sera publie au Officiel de la Republique 

Fmnc;:aise. 

Le secretaire d'Etat 6 la Mer. 
Pour ie secretaire d'Etof et par u,c;,c:-uc,i/u, 

Par empechemenf du directeur 
des Peches maritimes et des Cultures mcr'n"?s 

Le sous-directeur, 

Signe · L. BOYER 

Fait a le l 6 mars l 993 

Le minis/re de 
Pour le minis/re et par delegation 

Le directeur de lo Nature et des Poysoges, 

Signe .· G. SIMON 


